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ENVIRONNEMENT

Qualité de l’eau : de nouveaux polluants 
ajoutés à la liste 
Les institutions européennes ont conclu, le 23 septembre, un accord sur la mise à jour de la liste de polluants pour les eaux de surface et les eaux souterraines. 

De nouvelles substances vont 
être ajoutées à la liste de surveil-
lance des substances présentant 
un risque significatif pour la san-
té humaine et l’environnement, 
notamment des pesticides et 
leurs métabolites. Le seuil de 
certaines molécules (comme 
le glyphosate) est rendu plus 
strict. Une limite de la somme 
des pesticides pour les eaux de 
surface est également introduite, 
fixée à 0,2 µg/l, et couvrant les 

substances déjà classées prio-
ritaires. De même, une norme 
est fixée pour la somme de  
25 PFAS (polluants éternels), 
dont le TFA (acide trifluoroa-
cétique) qui peut provenir de  
pesticides. À l’inverse, six subs-
tances, devenues obsolètes au 
niveau de l’UE, comme l’herbi-
cide atrazine, sont retirées de la 
liste et transférées vers la liste 
des polluants préoccupants au 
niveau national. 

«Dans un esprit de simplification, 
l’accord introduit certaines dé-
rogations à court terme au prin-
cipe de non-détérioration de la 
qualité et de la quantité de l’eau. 
Les États membres pourront ap-
pliquer une procédure simplifiée 
sous certaines conditions, pour 
autant que la pollution n’aug-
mente pas, et compromette ainsi 
la protection de l’environnement 
ou de la santé», souligne la Com-
mission européenne. 

Trois directives concernées
Le Parlement européen et le 
Conseil de l’UE doivent à présent 
adopter formellement ces adap-
tations en vue de leur publication 
au Journal officiel de l’UE. Les 
États membres devront ensuite 
mettre en œuvre ces exigences 
et transposer les modifications 
apportées aux trois directives 
concernées : directive-cadre sur 

l’eau, directive sur les normes de 
qualité environnementale et di-
rective sur les eaux souterraines, 
au plus tard en décembre 2027. 
Ils auront alors jusqu’en 2039 
pour se conformer aux nouvelles 
normes pour les eaux de surface 
et les eaux souterraines, avec une 
prolongation supplémentaire et 
strictement conditionnée pos-
sible jusqu’en 2045.

A. G. 
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Eau/captages : la position  
du gouvernement se dessine
Aucun arbitrage n’a été présenté durant le troisième groupe na-
tional captages (GNC) sur la définition des captages sensibles 
qui s’est tenu le 23 septembre après-midi. Mais, plusieurs points 
auxquels semblent tenir les services des ministères de la Transi-
tion écologique, de la Santé et de l’Agriculture apparaissent. Les 
services des ministères persistent à vouloir confier la responsa-
bilité de classer un captage comme «sensible» aux personnes res-
ponsables de la production et de la distribution de l’eau (PRPDE), 
alors que différentes parties prenantes (ONG, syndicats agricoles) 
préféreraient que la responsabilité revienne aux préfets, ou en tout 
cas à l’État. Ils tiennent toujours à ce que le seuil définissant les 
points de prélèvement sensibles soit fixé à 80 % des normes de 
qualité d’eau, malgré l’opposition de la FNSEA. Un point de dis-
sension existe quant aux pesticides interdits, que les ministères 
souhaitent intégrer aux paramètres de qualité de l’eau tandis que 
la FNSEA souhaite retirer ce paramètre. Le prochain GNC est 
prévu en novembre avec, très certainement, un gros travail sur le 
guide méthodologique qui pourrait distinguer les types d’actions 
à mettre en place en fonction de l’état de dégradation de l’eau.

Le cycle de l’eau «de plus en plus perturbé et extrême»
L’Organisation météorologique mondiale (OMM) de l’ONU alerte sur la perturbation du cycle de l’eau et ses conséquences. 

Oscillant entre déluge et sé-
cheresse, le cycle de l’eau est 
«de plus en plus perturbé et ex-
trême», avec des répercussions 
en cascade sur les sociétés, a 

alerté l’Organisation météorolo-
gique mondiale (OMM) de l’ONU 
le 18 septembre. 
En 2024, année la plus chaude ja-
mais enregistrée, seul un tiers des 

bassins fluviaux de la planète a 
présenté des valeurs «normales», 
tandis que toutes les régions gla-
ciaires du monde ont enregistré 
des pertes dues à la fonte, selon 

un rapport de l’OMM, qui rap-
pelle que le changement clima-
tique accroît la variabilité du cycle 
hydrologique. «Les ressources 
en eau de la planète sont sou-
mises à une pression croissante 
et, parallèlement, l’intensification 
des phénomènes extrêmes liés à 
l’eau a des répercussions de plus 
en plus importantes sur les vies 
et les moyens de subsistance», 
commente Céleste Saulo, secré-
taire générale de l’OMM, dans un 
communiqué. 
Le bassin amazonien et d’autres 
régions d’Amérique du Sud, ain-
si que l’Afrique australe, ont subi 
une grave sécheresse, tandis 
que les conditions étaient plus 
humides que la normale dans 
d’autres régions. La zone tropi-
cale de l’Afrique a ainsi connu en 
2024 de précipitations exception-

nellement fortes, causant environ 
2 500 décès et entraînant le dé-
placement de quatre millions de 
personnes. 

L’Europe 
aussi concernée
L’Europe a connu ses inondations 
les plus importantes depuis 2013, 
tandis que l’Asie et le Pacifique 
ont enduré des précipitations re-
cords et des cyclones tropicaux, 
qui ont fait plus de 1 000 morts, 
selon l’OMM. Ces six dernières 
années, seul un tiers environ des 
bassins hydrographiques a connu 
des conditions de débit normales 
par rapport à la moyenne de la 
période 1991-2020. Les deux 
autres tiers ont eu trop ou trop 
peu d’eau. 

J. J. 

Changement climatique : sécheresse record en Europe  
au mois d’août
Avec 53 % des sols affectés par la sécheresse, le mois d’août 2025 a été le mois le plus sec en Europe 
et sur le pourtour méditerranéen depuis le début des observations de l’Observatoire européen de la 
sécheresse (Copernicus, UE) en 2012, selon une analyse de ces données par l’AFP le 18 septembre. Ce 
taux de sécheresse est supérieur de 23 points à la moyenne 2012-2024 pour un mois d’août. Depuis 
le début de l’année, chaque mois marque un record pour sa période de l’année, mais août 2025 est un 
plus haut absolu. Un an plus tôt, 36 % des sols étaient touchés par la sécheresse. Le précédent record 
absolu, à 52 %, date de mai 2025. L’Europe de l’Est et les Balkans ont été durement touchés, avec des 
taux de sécheresse supérieur ou égal à 90 % en Bulgarie, au Kosovo, en Serbie, en Macédoine du Nord. 
Une situation qui a favorisé les incendies dans les Balkans. L’Europe de l’Ouest a également été très 
touchée par endroits. Au Portugal, 70 % du territoire était concerné par le manque de précipitations et 
d’humidité des sols, un chiffre en nette hausse par rapport aux 5 % de juillet. En France, où une vague 
de chaleur a sévi pour la deuxième fois de l’été en août, 66 % du territoire était en manque d’eau. Une 
partie du pays (12 %) était notamment en situation d’alerte, en particulier dans le Sud-Ouest, avec des 
conséquences notamment pour la production de vin. 

Le seuil de certaines molécules (comme le glyphosate) est aussi rendu plus strict. 
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Pacte Dutreil : dépêchez-vous !
Dans un rapport publié en juin 2025, la Cour des comptes préconise en effet une réforme du dispositif Dutreil, en estimant qu'il coûterait à l'État environ 
4 milliards d'euros par an. Ce chiffre place le dispositif sous une crainte de durcissement des conditions d’application dans un proche avenir. 

Le pacte Dutreil est un disposi-
tif pour faciliter et défiscaliser les 
donations ou transmissions par 
décès de parts sociales d’une so-
ciété d’exploitation ou d’éléments 
incorporels et corporels d’une 
exploitation individuelle. Il est in-
dispensable à la pérennité des en-
treprises.
Transmettre son exploitation à 
ses enfants est une opération qui, 
dans certains cas, peut être fisca-
lement lourde. Il est possible d’en 
limiter le coût grâce au dispositif 
«Pacte Dutreil» qui réduit des trois 
quarts (75 %) l’assiette des droits 
de succession ou de donation. 
En clair, votre patrimoine trans-
mis n’est taxé que sur une base 
de 25 %. Il permet de limiter la 
consommation des abattements 
parents/enfants de 100 000 €.
Cela évite le risque que les héritiers 
ou donataires ne soient obligés 
de «revendre» l’entreprise, faute 
de pouvoir s’acquitter des droits 
liés à la transmission. Celle-ci doit 
porter sur des titres d’une société 
ayant une activité commerciale, 
agricole, artisanale, industrielle ou 
libérale, quel que soit leur régime 
fiscal, ou sur des éléments corpo-
rels ou incorporels affectés à une 
exploitation individuelle. Les so-
ciétés civiles de gestion mobilière 
ou immobilière sont exclues.
Aujourd’hui, plus de 90 % des 
pactes Dutreil sont signés dans le 
cadre d’une donation-partage ou 
donation de titres du vivant du di-
rigeant.

En société : engagement 
collectif et individuel
Pour prétendre à ce régime, les 
parts doivent faire l’objet d’un en-
gagement collectif de conserva-
tion pendant au moins deux ans. 
Les parts doivent porter au moins 
sur 17 % des droits financiers et 
34 % des droits de vote de la so-
ciété. L’engagement collectif est 
pris par le donateur ou le défunt 
pour lui et pour ses héritiers avec 
un ou plusieurs associés. Ces 
engagements de conservation 
«réputés acquis» concernent les 
transmissions réalisées par des 
personnes qui, seules ou avec 
leur conjoint ou partenaire de 
pacs, détiennent depuis au moins 
deux ans 17 % des droits finan-
ciers et 34 % des droits de vote, et 
que l’un d’eux exerce depuis au 
moins deux ans son activité prin-
cipale dans la société. Dans ce 
cas, le délai de deux ans ne joue 
pas. On fait directement com-
mencer l’engagement personnel.
Autre condition : au moment 
de la transmission, chacun des 
héritiers ou donataires doit s’en-
gager pour lui et ses héritiers à 
conserver individuellement les 
parts transmises pendant quatre 
ans après l’expiration de l’enga-
gement collectif de conservation 
ou, en cas d’engagement ré-
puté acquis, après la date de la 
transmission exonérée. Dernière 
condition : si l’un des héritiers ou 
donataires, signataires de l’enga-

gement collectif ou bénéficiaires 
de la transmission, doit exercer 
son activité professionnelle prin-
cipale (sociétés à l’impôt sur le 
revenu) ou une fonction de direc-
tion (sociétés à l’impôt sur les so-
ciétés) durant les trois années qui 
suivent la transmission.
Attention, si vous êtes associé 
dans plusieurs sociétés agricoles 
à l’impôt sur le revenu, un seul 
pacte Dutreil sera possible sur 
une seule structure. À noter que 
les comptes courants créditeurs 
d’associés sont éligibles au pacte 
Dutreil, à la condition de les in-
tégrer au capital de la société, 
afin qu’ils puissent bénéficier de 

l’abattement de 75 % et de res-
pecter l’engagement de deux 
ans après modification. En cas de 
transmission anticipée, les droits 
de donation, calculés sur 25 % 
de la valeur des parts sociales, 
peuvent être réduits de moitié 
si la donation est consentie en 
pleine propriété avant les 70 ans 
du dirigeant.

En exploitation 
individuelle
Dans le cadre d’une exploitation 
individuelle, le principe est le 
même. L’exploitation doit avoir 
été détenue depuis plus de deux 

ans par le donateur ou le dé-
funt, en cas d’acquisition à titre 
onéreux. Chacun des héritiers 
ou donataires doit s’engager à 
garder l’exploitation pour lui et 
ses héritiers durant quatre ans à 
compter de la transmission, les 
biens affectés à l’exploitation, et 
les donataires ou l’un des héritiers 
doit exercer pendant trois ans la 
fonction de chef d’exploitation à 
titre principal sur l’exploitation. 

L’intérêt 
de la donation-partage
L'intérêt de procéder par dona-
tion-partage est tout d'abord de 
prémunir le ou les repreneurs 
contre l'évolution de la valeur des 
titres après la donation. Avec une 
donation-partage, contrairement 
à une donation ordinaire, ils se-
ront les seuls à profiter de la va-
lorisation de l'entreprise, et n'au-
ront pas à indemniser leurs frères 
et sœurs au décès de leur parent 
donateur. Mais ce n'est pas le seul 
intérêt de cet acte. Lorsqu'une 
soulte est prévue, l'exonération 
de droits de donation attachée au 
pacte Dutreil va profiter aussi bien 
aux enfants repreneurs qu'aux 
autres enfants bénéficiaires de la 
soulte. En d'autres termes, ces 
derniers vont recevoir des liquidi-
tés et bénéficier des mêmes avan-
tages que le ou les enfants repre-
neurs, mais sans avoir à supporter 
les contraintes du pacte Dutreil. 
 Stéphane Lefever
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Vers du changement en 2026
La loi de finances 2026 arrive à grands pas et le gouvernement 
cherche des recettes budgétaires. C’est pourquoi, des aménage-
ments du Pacte Dutreil pourraient voir le jour assez rapidement : 
à savoir, le recentrage de l'avantage du Dutreil sur les seuls actifs 
considérés comme opérationnels, prépondérants ou non. L’exclu-
sion de la trésorerie de l'entreprise de l'assiette du pacte Dutreil, 
la baisse de l’abattement de 75 % sur l’assiette taxable. Et en der-
nier lieu, certainement, le plus probable, des aménagements sur la 
durée de détention durant laquelle les donataires ou les héritiers 
doivent s'engager. 

Exemple
Pierre associé exploitant est associé avec son père dans une SCEA. Le capital de la SCEA est 
évalué à la somme de 800 000 €. Le père détient 50 % du capital de la SCEA, soit 400 000 €. 
Le donateur a moins de 70 ans (usufruit de 40 %) et souhaite faire une donation à son fils de la 
totalité des parts qu’il détient dans la société.

Sans pacte Dutreil Avec pacte Dutreil
Donation 

en pleine propriété
Donation 

en nue-propriété
Donation 

en pleine propriété
Donation 

en nue-propriété
Montant des parts sociales 450 000 € 270 000 450 000 € 270 000 €
Abattement Dutreil de 75 % 0 0 337 500 € 202 500 €
Base après abattement 450 000 € 270 000 € 112 500 € 67 500 € (²)

Abattement de 100 000 € pour enfant 100 000 € 100 000 € 100 000 € 67 500 €
Base taxable 350 000 € 170 000 12 500 €  0 €
Montant des droits à payer 68 194 € 32 194 866 € 0 €
Réduction des droits  433 €
Droits à payer 68 194 € 32 194 € 433 € 0 €
* seulement en cas de donation en pleine propriété
(²) cette donation permet de garder 32 500 d’abattement fiscalLe Pacte Dutreil est un outil de transmission familiale sous la forme de donation 

ou de succession qui permet de réduire les droits de mutation.

Aujourd’hui, plus de 90 % des pactes Dutreil sont signés dans le cadre 
d’une donation-partage ou donation de titres du vivant du dirigeant.
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UE/MERCOSUR   p. 3, 5 ET 30

Agriculteurs, élus...  
ils disent non au traité

Alors que les agriculteurs français se mobilisent et réclament que les produits français soient davantage mis en avant, 
des eurodéputés tentent de structurer une opposition au traité UE/Mercosur.
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